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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des travaux s’est réunie à deux reprises, le 13 et le 
20 septembre 2011, pour étudier ce projet de loi 10828.  

Elle a siégé sous la présidence de Mme Anne Mahrer. Elle a pu béneficier 
de la collaboration de MM. Pierre-Alain Girard, secrétaire général adjoint, 
DCTI, Marc Andrié, directeur des investissements, du patrimoine et des 
actifs (Office des bâtiments) ; pour le DES : M. Marc Maugué, directeur 
général de l'action sociale, M. Samy Jost, adjoint de direction à la direction 
générale de l'action sociale ; pour les Etablissements publics pour 
l'intégration (EPI) : Mme Claude Howald, présidente du conseil 
d’administration, M. Marc-André Baud, directeur général, M. Paolo 
Giocondo, directeur du service technique et infrastructure, M. Gilles Stähli, 
directeur du service finances et informatique. Le procès-verbal été tenu par 
Mme Camille Selleger et M. Guy Chevalley. 

Que toutes ces personnes soient ici remerciées de leurs apports appréciés 
aux travaux de la commission. 
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Présentation  

M. Baud rappelle que les EPI accueillent des personnes handicapées 
mentale et psychique nécessitant un accompagnement. Les personnes 
accueillies sont très dépendantes et relativement indépendantes. Le but est de 
les mener à une vie la plus indépendante possible. Par ailleurs, les EPI offrent 
un accompagnement socioprofessionnel aux personnes se retrouvant 
marginalisées pour une raison ou une autre. Des ateliers de retour à l'emploi 
et des stages en entreprises leur sont proposés.  

Les EPI se composent de 25 sites répartis sur l’ensemble du canton : 
4 centres de jour, 13 résidences, 19 ateliers, 5 restaurants, dont 4 ouverts au 
public, et 2 boutiques. Les EPI offrent à ce jour quelques 502 places de 
travail pour la réinsertion et les personnes handicapées à disposition de 
l'OCE, de l'Hospice général pour les évaluations et de l'Office cantonal AI. 
Chaque année, plus de 700 personnes y passent une évaluation 
professionnelle. Actuellement, les EPI abritent quelques 300 résidents 
handicapés. Par ailleurs, une centaine de personnes sont suivies à domicile.  

M. Baud explique que le PL 10828 constitue une nouveauté car 
d’habitude, les travaux d’entretien étaient financés par le biais de l’OFAS et 
par une subvention complémentaire cantonale. En général, les demandes de 
crédit sont faites objet par objet. Le regroupement en un seul projet de loi est 
une nouveauté, qui répartit les investissements sur 4 ans. La première 
catégorie d'investissement est la transformation et l'entretien des sites, en 
particulier celui de l'Institut de la Combe, situé sur la commune de Collonge-
Bellerive, qui abrite entre autres les services administratifs. Le bâtiment date 
d’une trentaine d’années et nécessite pour l’instant des travaux d’entretien.  

La deuxième partie de l’investissement concerne les ateliers, qui 
fournissent un chiffre d'affaires de 10 millions de francs par année, soit 10% 
du budget des EPI. De nombreux clients confient aux EPI des tâches 
importantes nécessitant des équipements de pointe, par exemple l'installation 
d'une salle blanche pour la confection des équipements médicaux. Les 
ateliers servent également à la formation.  

Le dernier poste d'investissement concerne les restaurants. M. Baud 
précise que tout ce qui est investi dans les ateliers ou les restaurants a de 
grande chance d'être récupéré en chiffre d'affaires et participe à la formation 
et à la réintégration professionnelle des personnes, qui y sont accueillies, dont 
une grande partie retrouve un emploi par la suite sur le marché. En ce qui 
concerne le mobilier, il convient de l'adapter, non seulement au handicap 
physique, mais également au handicap visuel et à la surdité. Pour les 
personnes souffrant de tels handicaps, le fait d’avoir pu prouver leur 
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compétence sur un poste de travail adapté encourage les employeurs à 
investir dans des postes de travail adaptés.  

Par ailleurs, un investissement important concerne le domaine 
informatique. Pour ce faire, l'acquisition d'un logiciel de gestion globale 
intégré est prévue. Le reste des investissements est constitué par le 
remplacement de matériel existant et de nouveaux raccordements. M. Baud 
signale aux membres de la commission que les ateliers des EPI fabriquent 
eux-mêmes leurs postes informatiques pour moins de 1000 F. 

 
Questions 

Un commissaire note que dans le projet de loi il est question de 
l'harmonisation des systèmes de sécurité et d'alarme. 

M. Giocondo indique que ces équipements commencent à être vétustes, 
ne correspondent plus aux normes de sécurités actuelles et doivent être 
rénovés. 

Un commissaire demande à obtenir le listing complet des investissements, 
par exemple en ce qui concerne le mobilier, et souhaite, s’il est possible, 
obtenir les comptes 2010 et le budget 2011. Il demande si le projet prévoit 
l'implication du CTI avec l'induction de coûts indirects. 

M. Baud répond que les EPI, nés de la conjonction de plusieurs 
établissements, dont les EPSE, qui avait le plus gros service informatique. 
Depuis plusieurs années, des liens très étroits avec le DCTI ont été établis et 
les EPI font l'objet d'une subvention tacite en matière informatique.  

Un commissaire demande quel sera l'impact financier non monétaire des 
investissements informatiques prévus. 

M. Maugue indique que les EPI sont locataires et sont au bénéfice d'une 
subvention tacite par l'utilisation du réseau cantonal de l'Etat, mais les ERP 
dont il est question sont sous responsabilité unique des EPI sans intervention 
du CTI. 

Un commissaire demande si les EPI se regroupent avec d’autres 
établissements poursuivant un but similaire, comme le CEPTA, pour 
effectuer leurs achats. 

M. Baud répond que la coordination entre les établissements ne va pas 
jusque-là. La seule coordination dont bénéficient les EPI est qu'elle peut 
accéder aux prix CADES (auparavant réservé aux EMS) pour le matériel. 

 
Audition du 20 septembre 2011 

M. Baud distribue une synthèse comptable sur les EPI et le PL 10828. 
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Une commissaire demande si l’évaluation professionnelle de 
715 personnes renvoie à la future LASI, et par ailleurs quel type de places de 
travail attend les 502 personnes évoquées. 

M. Baud répond que ces évaluations sont « déléguées » par l’assurance-
invalidité afin d’identifier des compétences ; elles n’ont aucun rapport avec la 
nouvelle loi. Concernant les places de travail, 300 sont destinées à des gens 
dont le handicap ne leur permet pas de travailler ailleurs. Les 200 autres 
dépendent de 24 programmes différents d’évaluation et de réinsertion 
professionnelle.  

Un commissaire s’enquiert du type de travail d’imprimerie réalisé aux 
EPI.  

M. Baud explique que les ateliers effectuent de la sous-traitance pour 
d’autres entreprises, dans un certain nombre de domaines. Les ateliers 
peuvent assurer un service complet (impression, classement, mise sous pli, 
envoi) et parfois unique, comme la correction manuelle. Les EPI collaborent 
quasi exclusivement avec des entreprises genevoises. Toutefois, 
1200 entreprises romandes accueillent des stagiaires des EPI. 

Un commissaire constate que l’informatique représente un coût important 
dans le projet de loi : un achat de logiciel aux HUG se monte ainsi à 
419 000 F, et celui qui gèrera les ressources humaines représente une dépense 
de 600 000 F.  

M. Baud indique que les HUG possèdent le système de gestion salariale le 
plus efficace du canton. A l’image d’autres structures, comme la FSASD, les 
EPI vont s’y joindre pour le montant relevé par le commissaire. Cela 
correspond à plus de 1 000 salaires. La formation permanente sera également 
partagée. Ceci permettra des économies de fonctionnement immédiates. Sur 
le second point, il souligne que ce logiciel permettra de gérer l’ensemble des 
activités des EPI (salaires, chiffre d’affaires, gestion d’immeubles…). 

Un commissaire s’interroge sur la mention (p.19) : « ce préavis ne 
garantit pas que les tranches annuelles du crédit d’investissement pourraient 
être automatiquement versées ». 

M. Andrié explique que cet article est inscrit systématiquement de 
manière à garantir, en cas de diminution des budgets d’investissements 
futurs, un échelonnement dans le temps. 

Un commissaire appelle le département à rester attentif sur la nécessité de 
mettre au point une politique globale d’acquisition. 

M. Andrié relate que les EPI passent par la Centrale commune d’achat. Il 
s’engage à attirer de nouveau l’attention de M. Baud sur ce point. 
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Vote 

 
La Présidente met au vote l’entrée en matière concernant le PL 10828 : 
 
La Commission approuve l’entrée en matière à l’unanimité (2 S, 3 Ve, 
2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG). 
 
Les titre et préambule, puis les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 sont adoptés à 
l’unanimité (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG). 
 
La Présidente met au vote l’ensemble du PL 10828 : 
 
La Commission approuve le PL 10828 à l’unanimité (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 
2 L, 1 UDC, 2 MCG).  
 
 
 
 
 
Préavis sur la catégorie de débat : III (Extraits). 
 
 
 
Documents distribués lors de la séance :  
Budget 2011, Comptes 2010, Détails des devis pour PL 10828, par les EPI. 
 
 
 
Annexes : Budget EPI 2011, comptes EPI 2010 
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Projet de loi 
(10828) 

ouvrant une subvention cantonale d'investissement de 8 680 000 F pour 
les travaux de transformation et d'entretien et pour l'équipement des 
Etablissements publics pour l'intégration (EPI) pour la période 2011-
2013 

Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 8 680 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat au titre de subvention cantonale d'investissement, au 
sens de la loi relative à l'intégration des personnes handicapées, du 16 mai 
2003, pour les travaux de transformation et d'entretien et pour l'équipement 
des Etablissements publics pour l'intégration (EPI) pour la période 
2011-2013. 
 

Art. 2 Budget d’investissement 
1 Ce crédit est inscrit au budget d’investissement dès 2011 sous la politique 
publique « E - Handicap » sous la rubrique 05040600 56420000. 
2 L’exécution budgétaire de ce crédit sera suivie au travers d’un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Subvention d'investissement accordée 
La subvention d'investissement accordée dans le cadre de ce crédit s'élève à 
8 680 000 F. 
 

Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt, 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
 

Art. 5 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 6 But  
Cette subvention d'investissement doit permettre aux Etablissements publics 
pour l’intégration (EPI) : 

a) d'effectuer des travaux d’entretien courants ainsi que des rénovations et 
des transformations; 

b) de renouveler le mobilier adapté pour les personnes handicapées dans 
les divers sites de l'institution; 

c) d'aménager différents sites afin de réaliser de nouvelles places d'accueil; 
d) d'acquérir des machines pour les ateliers adaptés; 
e) de renouveler, adapter, développer le matériel et les logiciels 

informatiques. 
 

Art. 7 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2013. 
 

Art. 8 Aliénation du bien 
En cas d’aliénation du bien avant l’amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l’Etat. 
 

Art. 9 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi relative à l'intégration 
des personnes handicapées, du 16 mai 2003, et aux dispositions de la loi sur 
la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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